Don en nature centre de rééducation

Par micado, le 15/05/2015 a 09:32

Bonjour, rnj'ai fait don d'un vélo elliptique a un hépital pour son centre de rééducation. L'hopital
m'a remis une attestation avec un montant correspondant a la valeur du vélo.rnPuis-je
déclarer ce montant dans les dons au niveau de la déclaration de revenus?rnrnMerci

Par Michel, le 25/05/2015 a 18:39

Bonjour,rnrnOui, bien sur.
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